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 Tout établissement reçevant du public doit 
désormais être accessible aux personnes en situation 
de handicap.
Que vous soyez commerçant, hotelier, restaurateur ou 
tout autre établissement accueillant du public, vous 
devez élaborer un Agenda d’Accessibilité Programmée 
(Ad’ap) et le déposer en mairie avant le 27 septembre 
2015.
L’Ad’AP est un dispositif obligatoire pour que votre 
établissement soit conforme à la réglementation. 

L’autodiagnostic
Afin d’estimer si votre établissement est aux normes, 
vous pouvez réaliser un autodiagnostic et vérifier les 
points suivants :
- A l’extérieur : le parking, la porte, l’entrée, l’accès
- A l’intérieur : l’accueil, la circulation, les cabines, 
l’escalier, les sanitaires.

La composition du dossier
 Quatre cas sont possibles : 
- Mon établissement est en conformité avec les normes 
accessibilité au 31/12/2014 et je n’ai pas d’autres 
travaux à réaliser.
- Je mets mon établissement aux normes avant le 27 
septembre 2015.
- Je souhaite faire des travaux intérieurs sans toucher 
à la façade sur une période de trois ans maximum ou je 
souhaite faire une demande de dérogation : je ne suis 
pas aux normes.
- Je prévois de faire des travaux en façade et/ou soumis à 
permis de construire sur une période de trois ans maximum.

Selon le cas, les documents à produire sont différents. 
Retrouvez toutes ces informations, les formulaires Cerfa 
et les liens vers les documents spécifiques sur www.
carnac.fr, rubrique Economie.

Permanence en mairie les mardi et jeudi de 9h à 12h 
sur rendez-vous : 02 97 52 79 73.

 Accessibilité des établissements : 
 Déposez votre dossier rapidement !

Le ramassage des déchets relève de la compétence 
communautaire d’Auray Quiberon Terre Atlantique.
Pour tout demande, veuillez les contacter  : 
Auray Quiberon Terre Atlantique - Espace tertiaire Porte 
Océane 2 - Rue du Danemark - BP 70447 - 56404 AURAY 
cedex - Tel. 02 97 29 18 69 - Fax. 02 97 29 18 68
accueil@cc-aqta.com

Déchets ménagers

Echos

Le pavillon bleu est un label annuel. Créé par 
l’office français de la Fondation pour l’Education à 
l’Environnement en Europe en 1985, le Pavillon Bleu 
valorise chaque année les communes et les ports de 
plaisance qui mènent de façon permanente une politique 
de développement touristique durable.
Carnac vient donc de rejoindre les quelques 150 
communes françaises labellisées.

Carnac obtient le Pavillon Bleu

Si vous souhaitez planter un arbre en limite de propriété, 
les distances à respecter avec le terrain voisin varient selon 
la hauteur de votre plantation (art 671 du Code Civil).
Pour toute plantation dont la hauteur est inférieure à 
2m, la distance minimale sera de 0,5m.
Pour toute plantation dont la hauteur est supérieure ou 
égale à 2m, la distance minimale sera de 2m.
Pour toute création de clôture, une demande 
d’autorisation devra être transmise au préalable au 
service urbanisme.
Le service vous accueille du lundi au vendredi de 9h00 à 
12h30 - 02 97 52 62 17.

Règles d’urbanisme

La commune adopte le Zéro phyto et organise le 
5 juin prochain une opération de nettoyage des rues 
par l’ensemble des élus, des agents, associations et 
particuliers intéressés. L’objectif : proposer des solutions 
alternatives  aux produits phytosanitaires.
Si vous souhaitez participer, contactez la mairie au  
02 97 52 06 86.

 Zéro phyto

Le jury international vient 
d’accorder la labellisation Pavillon 
Bleu 2015 à la grande plage et à la 
plage de Saint-Colomban de Carnac.
La commune a reçu  officiellement  
le diplôme le 19 mai dernier.

Opération reportée à la rentrée
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La traditionnelle Fête des plantes organisée par 
l’association Fleurissons ensemble a installé ses 

quartiers au stade.

Le Fest-Noz de l’association Mein Mor Ha Lann e Bro Kar-
nag animé par le duo landat-Moisson (chant accordéon), 
le groupe An’dibru (violon, bombarde, saxo, flûte traver-
sière, accordéon chromatique) et les sonneurs Paulo et 

Kergozien a conquis son public.

En hommage au dessinateur breton Bruno Le Floc’h, Ter-
raqué lui a consacré cette édition 2015 du mois de la BD. 
Exposition, dédicaces et projection de l’Ile de Black Mor 

étaient au programme.

Les enfants ont particulièrement apprécié la Chasse 
aux oeufs organisée par l’association l’Echo de la  
Récré le dimanche 26 avril. Cette manifestation lui 

permet de participer au financement des voyages 
scolaires à La Clusaz et à l’île d’Arz.

A l’occasion de ses 10 ans , l’association Alpaca présidée 
par Jean-Pierre Le Bot, a présenté une pièce de théâtre 
« Mathilde va revenir » à Terraqué. Une belle occasion de 
soutenir l’association et son action au Pérou. 1 150 cuisines 

ont ainsi déjà été installées grâce à elle.
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